
Centre Hospitalier  Universitaire de Liège 
Domaine  Universitaire du Sart  Tilman -  B35  -  4000  LIEGE  1  -  www.chutiege.be 

Patient THEUNIS  Alain 
Date de  naissance  29-10-1957 
N°  Patient  3153677C 

III 1111H 111111111 11111111111111111 

722,09 3.  Pharmacie: médicaments, parapharmacie, implants, dispositifs médicaux 

0,00 5.  Autres fournitures 

Total des  frais à  charge du  patient 722,09 

722,09 À verser sur  le  compte  de  l'hôpital : BE56096009755288 

Payez facilement ! 

Scannez ce  code via  l'application bancaire  de  votre smartphone 
et  payez facilement  et en  toute sécurité. 

C)  FAQ  facturation:  www.chulieee.be 

Téléphone :  04/323.23.49 (9h-12h et 13h30-15h30) 
Email: 
I  Vous avez une question sur  le  contenu  de  votre facture? 

dfreclamations@Chuliede,be 
H  Vous souhaitez solliciter un  plan de  paiement ou un  report 
d'échéance ? 
dfcententieux@chuliede.be 

N° Facture  2305024295 
Date de facture 31/07/2023 
N°  de Dossier 022170958Y 

RÉSUMÉ  DES  FRAIS À VOTRE  CHARGE 

1.Frais  de  séjour ou  de  réadaptation 
Vos frais d'hospitalisation 

2. Montants forfaitaires facturés  (2) 

4.  Honoraires  des  prestataires  de  soins (médecins ou autres dispensateurs) 
Vos frais d'honoraires 

50350,22  euros sont facturés à votre mutuelle ou autre institution. 

0,00 

0,00 

0,00 

Numéro INAMI  710/707/12/000 
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Exp:  Domaine  du Sart-Tilman 835 4000 Liège 

Maître DEVENTER Olivier 
RUE  SAINT-WALBURGE 462 
4000  LIEGE 

NISS  57102905155 
Mutualité  690  / 
Période  de  facturation  09/09/2022 au 30/09/2022 

Un  bulletin de  virement traditionnel reste disponible  au verso de  cette  page  -› 



Gewenste  uitvoeringsdatum  in  de toekomst  /  Date  d'exécution souhaitée danse futur  I  Gewünschtes Ausführungsdatum  in der  Zukunft 
r- 7 (-- 1 E - 1 1- 1  I 

Rekening opdrachtgever  (IBAN)  I I  r--1 II- 1 ET  TT]  1- 1 r--11---1 ETI  1- 1 F- 1 1- 1  ITT I 
Compte donneur d'ordre (IBAN) 
Konto  des  Auftraggebers (IBAN) II II _Yi IL II II L_1 1_ 11  11 1 1___I I id  L__J L__I  1 Yi  1__1 1 II  1__J 1 Id I 

Bedrag  /  Montant/  Betrag EUR CENT 
r—  1- 7 1- 1E- 1 E - 1 

7 2 2 9 
II 11_1 L__1 1 9 1  

I  1- 1 ET 1- 1 1- 1 E -1 1- 1 1- 1 1- 1 ET ET 1— 

CONDITIONS GENERALES  DE  PAIEMENT 

1. Sauf dérogation écrite,  nos  factures sont payables dès leur réception Toutes sommes  non  payées à, leur échéance portent  de 
plein droit  et sans  mise  en  demeure intérêts à  12%  l'an, Tout rappel édité  sera  majoré d'une somme forfaitaire  de 5 EUR. 
De plus, au  cas où  le  défaut  de  paiement  se  prolongerait au-delà  des  quatre semaines qui suivent [échéance, il nous  sera  dû  de 
plein droit  et sans  mise  en  demeure à titre d'indemnité,  et  outre l'intérêt  et le  forfait  de 5 EUR  prévus ci-dessus, une somme égale 
à  10% du  montant impayé avec un  maximum de 200 EUR,  étant entendu qu'une indemnité  de 10% du  montant dû avec un 
MaX//i1U/77  de 200 EUR  pourrait nous être réclamé  en  cas  de  non-exécution fautive  cie nos  obligations. 

2. Aucune réclamation contre  nos  factures ne peut être admise si elle n'a  pas  été formulée,  par  écrit, dans les quinze jours qui 
suivent leur réception. 

3. Toutes contestations entre les parties seront jugées parles tribunaux  de  Liège. 

Tout rendez-vous qui ne  sera pas  annulé  24  heures à l'avance  sera  facturé d'un montant forfaitaire  de 20 

Pour toute question relative aux factures, n'hésitez  pas  à consulter notre F.A.Q. à l'adresse  web 
suivante: www.chullege.be 

Handtekening(en) 
Signature(s) 
Unterschrift(en) 

   

  

OVERSCHRIJVINGSOPDRACHT 
ORDRE  DE  VIREMENT 

ÜBERWEISUNGSAUFTRAG  I I I 

    

Bq  :m'oflag)  met de hem!, den  HOOFOLt itR  of  celer  zwart (of blauw) per  vaine 
Si  camp/Ale  a la  main. n'indiquer qu'une seule MAJUSCULE  ou  un seul chiffre noir (ou  bleu) par  case 
Belin Ausfullen mit  der Hand  em n  GROSSBUCHSTABE oder Zahl  in  schwarz  (ode,  Plain  pro  Feld 

Naam en adres opdrachtgever 
Nom  et  adresse donneur d'ordre 
Name  und Adresse  des  Auftraggebers 

Maître DEVENTER  Olivier 
RUE SAINT—WALBURGE 462 
4000 LIEGE 

Rekening begunstigde (IBAN)  [  I  1- 7  11.  .1 • rif - 1 ET ET1  1- 1 1- 7r-1 11-1 1- 1  TT r---i  1- 1 r---1 r --1 ET 1- 1 1- 1 1- 1 r—  r- i 1-- 11- 1 
Compte bénéficiaire  (IRAN) B E 5 6 0 9 6 0 0 9 7 5 5 2 8 8 
Konto des Beenstlgten (IRAN)  !I.  _1  I_ 1 ' I L_J L_J 1 181 1 L__1 L_1 L_J 1 I  1 L_J 1___J L_J  I lad  L_ 

BIC  begunstigde 
BIC bénéficiaire 
BIC Begünstlgten 

.1 II 1 I.i !! 1 If— II- 11 
GKCCBEBB 
  11_1 1_1 1_1 1_1 1_1 1_11  

   

Naam en adres begunstigde 
Nom  et  adresse bénéficiaire CHU SART—TILMAN 
Name  und Adresse  des  Beenstigten 

DOMAINE  DU SART  TILM  B35 
4000  LIEGE 

Mededeling 
Communication 
Miltellung 

E- 1 1- 1 E - 1 77 77 7 —  1.- 1 1- 1 7 - 1 H Il  I  Fr-- r---i rn r-- 1 1- 7 r - 1 7 - 11- 7 r - 11- 7 r--  
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1.  Frais  de  séjour ou  de  réadaptation Du 

   

   

1.1.  Frais  de  séjour - Hospitalisation ou hôpital 
chirurgical  de  jour ou hospitalisation partielle 
en  psychiatrie 

Soins Intensifs -  490 
Grands Brulés -  290 

Frais  de  séjour 
Prix  d'infrastructure  (15) 

Sous-total 1.  Frais  de  séjour ou  de  réadaptation 

10/09/22 
13/09/22 

10/09/22 
10/09/22 

 

Nombre A charge de 
L'assurance 

A charge du 
paiont  (3 

Supplément 

(4l_ 

)/22 3 

   

)/22 18 

   

)/22 21 37440,09 

  

)/22 21 461,16 

    

37901,25 

  

Au 

12/0 
30/0 

30/0 
30/0 

3.  Pharmacie: médicaments, parapharmacie, implants, 
dispositifs médicaux  
3.1.  Médicaments 

Médicaments remboursables 
Montant totalement  à charge de la  mutualité 

Médicament entièrement  à charge du  patient 
Médicaments  non-remboursables 
HIBIDIL UD 50ML 
ISOBETADINE GYN  10%  FLAC 500ML 1ML  /500 
LINISOL  2%  200MG/10ML  AMP  INJ (20MG/ML) 
ISOBETADINE  GEL TUBE 100G 1G F/100 
CALCIUM  CHLORURE 803MG=11MEQ/10ML  AMP  IN 
MAGNESIUM  SULFATE 1G/10ML  AMP  INJ 
ISOBETADINE  GEL 10% TUBE 30G F/30 
CALCIUM  GLUCONATE  BRAUN  10%  AMP  10ML 
CEDIUM CHLORHEXIDINE + AZOR 250ML  F/1 
NORADRENALINE  8MG/8ML  AMP  INJ (1MG/ML) 
HIBIDIL UD 15ML 
EPHEDRINE  HCL 30MG/10ML  SER PRE  (3MG/ML) 
ADDAVEN  SOL A DIL  PERF  AMP  1 X  10ML 
MOVICOL UNIDOSE SACH  SOL ORALE 25 ML 
GLYCOPHOS  20 ML  VIAL  (1  MMOL  PO4 3-/ML) 
CONFOSEPT  EAU  OXYGENEE  1 X 120 ML 
VITALIPID  NOVUM  ADULTE INJ 
SOLUVIT  NOVUM 10 ML  VIAL 
ISOBETADINE SAV  7.5% FL  500ML 1ML  /500 
ISOBETADINE DERMIQ  106  500ML 1ML  /500 
KONAKION ADULTE 10MG/1ML  AMP  BUV/INJ 
VIDISIC  10 G GEL  OCULAIRE  F/1 
KETAMINE 10011G/2ML  VIAL  INJ 50MG/ML-IMP 
VITAMINE B1  200MG/2ML  AMP  (100MG/ML)  IMP 
NACL MINIPLASCO  0,9%  INJ 20ML 
KCL  7,45% 20 ML 1,49 G  (1MEQ K+/ML) INJ 

3.2.  Produits  parapharmaceutiques 
BICALAN (=BICAR SOD)  1,4%  BDB 390ML  F/1 

3.3.  Implants, prothèses, dispositifs médicaux  non 
implantables 

Produits remboursables 
FORFAIT PRESTATION  243176-180  (SCOPIE) 

Marge  délivr.  (6) 
forfait stomie  par  journée d'hospit. 
forfait stomie  par  journée d'hospit. 
forfait stomie  par  journée d'hospit. 
forfait stomie  par  journée d'hospit. 
forfait stomie  par  journée d'hospit. 
forfait stomie  par  journée d'hospit. 
forfait stomie  par  journée d'hospit. 
forfait stomie  par  journée d'hospit. 
forfait stomie  par  journée d'hospit. 
forfait stomie  par  journée d'hospit. 

Code 

1160 
1183 
1205 
1522 
1846 
21175 
22006 
24480 
26830 
27956 
29197 
29228 
33108 
34597 
43636 
48771 
49756 
49757 
50435 
50500 
61351 
68531 
77999 
77999 
81910 
82366 

96044 

15658 
61968 
65616 
65616 
65616 
65616 
65616 
65616 
65616 
65616 
65616 
65616 

Ca+K#  
de Liège 

Centre Hospitalier  Universitaire de Liège 
Domaine  Universitaire du Sari  Tilman -  B35  -  4000  LIEGE  1  -  www.chuliege.be 

Patient THEUNIS Alain 
Facture 2305024295 

  

DETAIL FACTURE PATIENT 

2.  Montants forfaitaires facturés  (2) 

Biologie clinique 
Imagerie médicale 
Service de garde  médical  et  prestations techniques 
Médicaments : Forfait  par  admission 
Médicaments : Quote-part personnelle  par  jour 

Sous-total 2.  Montants forfaitaires facturés  (2) 

Nombre  A charge de 
Jours l'assurance 

677,74 
95,46 
57,48 

1 103,27 
21 13,02 

A charge du 
patient (3) 

946,97 

 

Nombre A charge de 
l'assurance 

A charge du 
patient  (3) 

Supplément 
(4) 

  

2143,81 

  

97 1 

 

1,90 

 

30 200 

 

3,54 

 

49 5 

 

8,20 

 

10 2500 

 

170,00 

 

62 1 

 

1,29 

 

96 23 

 

26,77 

 

40 120 

 

8,16 

 

66 1 

 

1,28 

 

43 1 

 

4,59 

 

23 14 

 

50,58 

 

1 1 

 

0,63 

 

96 4 

 

25,69 

 

51 19 

 

57,91 

 

40 18 

 

9,62 

 

10 1 

 

4,28 

 

0 7 

 

29,12 

 

0 19 

 

59,15 

 

8 19 

 

67,95 

  

2000 

 

33,40 

  

2050 

 

72,78 

 

3 1 

 

0,88 

 

3 1 

 

5,61 

 

84 11 

 

47,66 

 

84 2 

 

2,04 

 

2 4 

 

2,32 

 

6 22 

 

21,74 

 

4 1 

 

5,00 

 

5 1 1128,74 

  

4 1 112,87 

  

5 1 4,23 

  

5 1 4,23 

  

5 1 4,23 

  

5 1 4,23 

  

5 1 4,23 

  

5 1 4,23 

  

5 1 4,23 

  

5 1 4,23 

  

5 1 4,23 

  

5 1 4,23 

  



Ca+1 
de Liège 

Centre Hospitalier  Universitaire de Liège 
Domaine  Universitaire du Sart  Tilman -  B35  -  4000  LIEGE  1  -  www.chuliege.be 

Patient THEUNIS Alain 

Facture 2305024295 

forfait stomie  par  journée d'hospit. 656165 1 4,23 

  

forfait stomie  par  journée d'hospit. 656165 1 4,23 

  

forfait stomie  par  journée d'hospit. 656165 1 4,23 

  

forfait stomie  par  journée d'hospit. 656165 1 4,23 

  

forfait stomie  par  journée d'hospit. 656165 1 4,23 

  

forfait stomie  par  journée d'hospit. 656165 1 4,23 

  

forfait stomie  par  journée d'hospit. 656165 1 4,23 

  

Sous-total 3. Pharmacie: médicaments, parapharmacie, 
implants, dispositifs médicaux 

  

3457,33 722,09 

 

4. Honoraires  des  prestataires  de  soins (médecins 
ou autres dispensateurs) 

Date Code 
(9) 

Nombre A charge de 
l'assurance 

A charge du 
patient (3) 

Supplément 
(4) 

Honoraires remboursables 

      

Honoraires entièrement à  charge de la  mutualité 

   

7087,96 

  

Sous-total 4.  Honoraires  des  prestataires  de  soins 
(médecins ou autres dispensateurs) 

   

7087,96 

  

5. Autres fournitures Code Nombre A charge de 
l'assurance 

A  charge du 
patient (3) 

CENTRE TRANSFUSION, SANGUINE 

    

Concentré érythrocytaire 752463 1 128,89 

 

Concentré érythrocytaire 752463 1 128,89 

 

Concentré érythrocytaire 752463 1 128,89 

 

Concentré érythrocytaire 752463 1 128,89 

 

NIZET,JEAN-LUC 

    

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Bain brûlé 754526 1 25,95 

 

Sous-total 5.  Autres fournitures 

  

956,71 

 

TOTAUX A charge de 
l'assurance 

A charge du 
patient  (3) 

Supplément 
(4) 

TOTAL 50350,22 722,09 

 

Restant à payer 722,09 

À verser sur  le  compte  de  l'hôpital :  8E56096009755288 722,09 
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Centre Hospitalier  Universitaire de Liège 
Domaine  Universitaire du Sart  Tilman -  B35  -  4000  LIEGE  1  -  www.chuliege.be 

Patient THEUNIS Alain 

Facture 2305024295 

(2)Les  montants forfaitaires facturés sont  des  montants forfaitaires légaux qui sont facturés à tous les 
patients hospitalisés même si  le  patient ne bénéficie d'aucune  de  ces prestations. 

(3)La  rubrique  'A charge du  patient' comprend les montants personnels prévus légalement,  des  montants pour  des 
produits  non-remboursables (rubrique pharmacie),  des  montants pour  des  prestations pour lesquelles 
l'assurance maladie n'intervient  pas  (rubrique honoraires)  et des  « Autres montants » (rubriques « Frais 
divers  »  et  « Autres fournitures »)  et  montants entièrement à  charge du  patient pour laquelle une  TVA  est due 
(montants  sans TVA). 

(4)Supplément: pour l'admission (d'un jour) avec séjour dans une chambre individuelle ce montant est attesté  en 
plus du  montant officiel pour  la  chambre  et  pour les honoraires (voir  annexe  à  la  déclaration d'admission). 
Le  supplément pour  la  chambre  et  pour les honoraires pour les prestations effectuées  par des  médecins, est  la 
conséquence  du  choix d'une chambre individuelle. Pour les prestations effectuées  par  d'autres dispensateurs, 
le  supplément d'honoraires est  la  conséquence  du fait  que les dispensateurs ne sont  pas  conventionnés. 
Pour les autres traitements pour lesquels vous n'occupez  pas  une chambre, ces coûts sont  la  conséquence  de 
soins dispensés  par  un dispensateur  non-conventionné. 
Ces montants sont totalement à  charge du  patient. 

(6) La  marge  de  délivrance est une rétribution destinée  au  pharmacien hospitalier qui stocke, stérilise  et 
délivre les implants  et  les prothèses, etc. 

(9)  Vous pouvez retrouver  la  description complète  de la  prestation  et  ses tarifs  de  remboursement  en  introduisant 
le code de  celle-ci dans  la  banque  de  données 'Nomensoft' disponible sur  le site web de  l'INAMI : 
http://www.inami.fgov.be. 

(15) Prix  d'hébergement :  au  sens  de  l'article  2, 4° du  Décret  du 9  juillet  2017  relatif  au  prix d'hébergement  et 
au  financement  de  certains appareillages  des services  médico-techniques lourds  en  hôpital universitaire 
(Communauté française). 
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